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Texte de la question

M. Bruno Clavet attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de
la mer et de la pêche sur l'impact financier des zones à faibles émissions (ZFE) pour les ménages modestes, les
travailleurs contraints d'utiliser leur véhicule et les commerçants des centres-villes. Dans de nombreuses
agglomérations et notamment celles de taille dite « moyenne », l'interdiction progressive des véhicules classés
Crit'Air 3 et 4, en vigueur depuis le 1er janvier 2025, va engendrer des coûts insupportables pour les habitants.
Selon les dernières estimations, près de 13 millions de véhicules en circulation en France seraient concernés
par ces restrictions, soit environ 40 % du parc automobile actuel. Dans un contexte d'inflation persistante (+ 4,9
% en 2023) et de stagnation des salaires, de nombreux ménages ne peuvent pas se permettre d'acheter un
véhicule récent, d'autant plus que les aides à la conversion restent insuffisantes face aux prix des véhicules
électriques, dont le coût moyen dépasse 30 000 euros. Or ces restrictions touchent en priorité les classes
moyennes et populaires. Selon une étude de l'INSEE, 70 % des actifs résidant en dehors des agglomérations
utilisent leur voiture pour se rendre au travail et ce chiffre atteint 85 % dans certaines zones périurbaines. Ces
populations n'ont pas accès à des alternatives viables en matière de transports en commun, rendant ces
mesures particulièrement discriminantes. Par ailleurs, la mise en place des ZFE représente un grave préjudice
pour les commerçants des centres-villes, qui verront leur clientèle se détourner au profit des zones
commerciales périphériques, plus accessibles en voiture. En restreignant l'accès aux centres-villes pour une
large part des automobilistes, ces mesures risquent donc d'accélérer la désertification commerciale et
d'aggraver les difficultés économiques des commerces de proximité. Il lui demande donc si elle envisage de
revoir l'application de ces interdictions pour les agglomérations de taille moyenne, d'instaurer un moratoire sur
l'extension des ZFE ou de les supprimer au regard de la situation économique des ménages et des
commerçants, afin de ne pas pénaliser injustement les travailleurs, les familles et les acteurs économiques qui
n'ont pas d'autre choix que d'utiliser leur véhicule.
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